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(54)  Plaque  pour  revêtement  en  toiture  et  en  façade 

(57)  L'invention  concerne  une  plaque  en  grès 
pour  le  revêtement  en  toiture  et  en  façade 
obtenu  en  prédisposant  les  éléments  les  uns  sur 
les  autres  avec  un  recouvrement  partiel  et  dotée 
de  trous  (1)  pour  leur  fixation  ainsi  que  des 
conduits  (4)  servant  à  ventiler  les  zones  de 
recouvrement. 
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Fait  l'objet  de  la  présente  invention,  une  plaque 
spécialement  conformée  qui  trouve  une  application 
utile  en  revêtement  de  toiture  et  de  façade  dont  la  dis- 
position  prévoit  un  recouvrement  partiel. 

On  connait  de  nombreux  produits  ayant  cette 
fonction,  mais  ceux-ci  ne  donnent  pas  pleine  satisfac- 
tion  parce  qu'ils  ont  une  relative  résistance  aux 
agents  atmosfériques  donc  un  vieillissement  précos- 
se  dû  principalement: 

1)  au  gel  qui  en  cause  non  seulement  l'effrite- 
ment,  mais  également  la  rupture. 
2)  A  la  pluie,  à  l'oxygène  et  aux  rayons  ultra-violet 
du  soleil  qui  provoquent  une  corrosion  chimique 
de  la  matière  avec  souvent  une  décoloration  de 
celle-ci. 
3)  Aux  agressions  végétatives  qui  engendrent  un 
dégrade  estétique  mais  également,  par  dépôt 
progressif  entre  les  faces  superposées,  favori- 
sent  l'infiltration  d'eau  et  par  conséquent  obligent 
un  entretien  périodique. 
Ajoutons  que  parmi  ceux-ci,  les  matériaux  plus 

résistants  sont  les  pierres  naturelles,  mais  leurs 
coûts  d'extraction  sont  devenus  onéreux  et  les  arti- 
sans  sachant  les  poser  sont  de  moins  en  moins  nom- 
breux  avec  des  conséquences  sur  le  coût  global  posé 
de  la  couverture. 

La  présente  invention  a  comme  but  de  remédier 
aux  inconvénients  des  produits  déjà  connus,  moyen- 
nant  certaines  modifications  techniques  fiables  et 
peu  coûteuses,  en  utilisant  les  caractéristiques  qua- 
litatives  et  estétiques  des  carreaux  céramiques,  en 
mono-cuisson  ingélive  qui  peut  être  même  émaillée, 
ou  en  grès  cérame  ordinaire  ou  fin  vitrifié,  utilisés  ha- 
bituellement  en  carrelage. 

Ces  produits  sont  obtenus  par  pressage  à  sec  de 
très  forte  intensité,  de  différentes  argiles  plastiques 
réfractaires  riche  en  fer,  mélangées  à  de  la  silice,  des 
feldpaths,etc.  avec  des  proportions  très  précises  et 
finements  moulues  pour  garantir  une  qualité,  un  ca- 
libre  et  une  planarité  qui  doit  rester  constente  malgré 
une  température  de  cuisson  de  plus  de  1150°-1200° 
dans  des  fours  rapides  généralement  à  rouleaux  qui 
eu  imposent  une  base  d'appui  de  la  face  inférieur  de 
la  plaque  dans  un  même  plan  pour  assurer  son  inté- 
grité  lors  de  son  avançement  dans  ce  genre  de  four. 

Cette  tecnologie  produit  une  structure  très 
compacte,très  dur,  avec  une  porosité  pratiquement 
nulle,  c'est  pourquoi  les  propriétés  d'être  complète- 
ment  antigélif,  anti-acide,  insensible  aux  écarts  ter- 
miques,  aux  rayons  ultra-violet  de  la  lumière,  résis- 
tant  à  la  flection,  à  l'abrasion,  etc..  qui  sont  tous  des 
avantages  qui  garantissent  un  longévité  et  une  inal- 
térabilité  exceptionnelles  de  la  couverture. 

Mais  cette  tecnologie  qui  utilise  de  l'argile  à  l'état 
de  poudre  sèche,  pressée  avec  un  fort  tonnage,  limite 
fortement  la  conformation  de  l'élément  en  un  corps 
pratiquement  plat.  Cette  limitation  est  due  au  fait  que: 

1)Le  remplissage  d'un  moule  avec  de  la  poudre 

est  plus  facile  et  rapide  si  celui-ci  est  en  position 
horizontale  plutôt  qu'à  la  verticale,  ou  la  poudre 
devrait  le  remplir  par  gravité,  donc  le  prix  de  re- 
vient  est  plus  économique. 

5  2)  La  poudre  doit  être  déposée  avec  une  épais- 
seur  strictement  uniforme  pour  éviter  des  diffé- 
rentiels  de  pressage,  qui  provoquent  inévitable- 
ment  la  rupture  de  l'élément  en  fase  de  cuisson, 
et  par  conséquent  contraint  l'utilisation  d'un  mou- 

w  le  plat. 
Pour  ces  raisons,  l'élément  a  les  caractéristiques 

d'une  plaque,  c'est  à  dire,  que  la  face  supérieur  et  cel- 
le  inférieur  soit  parallèle  et  dans  un  même  plan  plus 
ou  moins  plat  avec  éventuellement  des  reliefs  ou  des 

15  encoches  de  maximun  quelque  millimètres  de  hau- 
teur,  sur  une  des  faces  ou  sur  chacunes  d'elles,  qui 
occupent  une  surface  fort  limitée  par  rapport  à  la  sur- 
face  global,  à  moins  qu'un  relief  sur  une  face  ne  soit 
compensé  par  une  contre-marque  sur  l'autre  et  ce 

20  dans  le  but  de  maintenir  l'épaisseur  de  la  plaque 
constente  pour  éviter  les  inconvénients  cités  préce- 
demments. 

Les  innovations  techniques  qui  ont  permis  cette 
application  en  couverture  solutionnent  la  fixation  des 

25  plaques  et  leurs  remplaçements  ainsi  que  créent  des 
conduits  servant  à  ventiller  les  zones  de  recouvre- 
ment  dans  le  but  d'empêcher  le  développement  de 
formes  végétatives. 

L'invention  sera  mieux  comprise  dans  la  descrip- 
30  tion  détaillée  qui  suit,  ou  les  illustrations  sont  citées 

uniquement  comme  exemple  et  dont: 
1)  La  Fig.1  est  une  vue  en  plan  d'une  plaque  et 
montre  que  la  fixation  de  celle-ci  a  été  possible 
en  positionnant  un  série  de  trous  (1)  dans  les  zo- 

35  nés  de  recouvrement  (2). 
Sachant  combien  il  est  difficile  de  remplacer 

un  élément  qui  est  cloué  ou  visé  à  ces  endroits, 
il  a  été  estimé  très  avantageux  l'utilisation  de 
trous  à  forme  de  boutonnière  (  3  )  ,  déjà  en  usage 

40  dans  plusieurs  domaines,  et  qui  permettent  le 
remplaçement  aisé  par  décrochage  d'une  seule 
plaque  sans  intéresser  le  démontage  des  pla- 
ques  contigues. 

La  réalisation  de  ces  trous,  trop  coûteuse  à 
45  effectuer  après  la  cuisson,  vu  la  dureté  du  maté- 

riau  et  la  complexité  du  trou,  sont  obtenus  en  fase 
de  pressage. 

Ceci  a  comporté  une  innovation  très  impor- 
tante  car  il  fallait  éviter  les  tensions  qui  se  créent 

50  quant  il  y  a  un  pressage  différentiel.  Pour  en  évi- 
ter  les  inconvénients  de  rupture,  il  a  été  conçu  un 
moule  muni  de  pointeaux  qui  empêchent  à  l'argi- 
le,  lors  du  remplissage,  de  prendre  la  place  des 
trous.  De  cette  manière  on  obtient  un  pressage 

55  uniforme  et,  en  rétractant  les  pointeaux  ou  en 
soulevant  le  tampon  inférieur,  des  trous  de  la  for- 
me  désirées. 

On  a  ainsi  solutionné  le  perçage  des  plaques 
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qui  était  un  sérieux  obstacle  pour  l'utilisation  du 
grès  en  couverture. 
2)  Il  est  bien  connu  que  les  zones  de  recouvre- 
ment,  dans  une  couverture  réalisée  avec  un  pro- 
duit  plat,  reste  très  longtemps  humide  même  bien  5 
après  les  précipitations  atmosfériques.  De  plus, 
cette  humidité  souvent  constente,  retient  petit  à 
petit  la  poussière  qui  y  pénètre  poussée  par  les 
vents,  et  donc  au  fil  du  temps  se  crée  un  dépôt 
d'humus  qui  donnera  naissance  avec  le  concours  10 
de  la  lumière,  à  différents  organismes  végétaux 
et  en  particulier  les  mousses.  Pour  éviter  ce  dé- 
grade  qui  en  plus  nécessite  une  manutention  pé- 
riodique,  la  présente  invention  empêche  ce  dépôt 
progressif  dans  les  zones  de  recouvrement,  en  15 
créant  entre-elles  des  conduits  (4)  illustrer  à  la 
Fig.3  ayant  la  fonction  de  les  ventiller  pour  les 
maintenir  sèche  le  plus  possible  afin  d'en  résou- 
dre  les  inconvénients. 

La  fig.3  montrent  que  les  conduits  (4)  sont  20 
réalisés  au  moyen  de  nervatures  (5)  en  relief  et 
des  encoches  (6)par  rapport  aux  faces  et  qui  sont 
intelligemment  positionné  sur  l'une  ou  chacunes 
des  faces  réciproquement  superposées,  pour 
empêcher  l'infiltration  de  l'eau  de  pluie  résultant  25 
des  intempéries  atmosfériques  tout  en  canalisant 
l'air  entre  ces  zones  dans  le  but  de  maintenir  les 
conduits  toujours  dégagé  et  de  sécher  l'humidité 
présente  ainsi  que  celle  provoquée  par  la 
condensation.  Ces  conduits  peuvent  dans  certain  30 
cas  être  ouvert  du  côté  de  la  sous-toiture  pour  ac- 
célérer  le  flux  de  l'air. 

La  réalisation  des  nervatures  en  relief  ou 
des  encoches,  qui  doivent  avoir  une  hauteur  la 
majeur  possible  mais  compatible  avec  la  tecnolo-  35 
gie  descritte  qui  elle  est  très  sensible  à  un  pres- 
sage  non  uniforme,  a  été  possible  en  pratiquant 
des  incisions  dans  une  épaisseur  de  gomme  sin- 
tétique  recouvrant  les  faces  des  2  tampons  cons- 
tituant  le  moule,  et  qui,  par  compression  de  cet  40 
épaisseur  de  gomme  la  déforme  latéralement 
comprimant  à  son  tour  les  côtés  des  nervatures 
et  ce  dans  le  but  de  compenser  le  différentiel  de 
pressage  résultant  de  l'espace  supplémentaire 
que  les  incisions  offrent  à  la  matière  qui  doit  être  45 
pressée. 

De  cette  manière  on  a  obtenu  des  reliefs  de 
l'ordre  de  quelque  millimètres.  On  peut  égale- 
ment  obtenir  le  même  résultat  en  opposant  à  une 
nervature  en  relief,  une  encoche  de  la  même  sec-  50 
tion  e  vis  versa. 
3)  En  utilisant  cette  technique  on  a  réalisé  éga- 
lement  une  série  de  nervatures  (7)  montrées  en 
Fig.2,  positionnée  sur  la  face  inférieur  de  la  pla- 
que,  ayant  comme  objet  d'empêcher,  et  ce  quel  55 
que  soit  la  découpe  pratiquée  dans  la  plaque,  une 
pénétration  d'eau  par  écoulement  latérale  le  long 
de  cette  face.  Ces  nervatures  ont  donc  la  fonc- 

tion  de  "goutte  d'eau"  et  en  plus  forme  un  même 
plan  pour  permettre  un  avancement  sans  défor- 
mation  dans  un  four  à  rouleaux.  Ces  nervatures 
peuvent  également  convoyer  les  gouttes  d'eau 
résultant  de  la  formation  de  condensation,  en  di- 
rection  de  la  face  supérieur  de  la  plaque  située 
en-dessous  de  celle-ci. 
On  notera  également  que  l'utilisation  d'un  maté- 

riau  céramique  très  compact  tel  que  le  grès,  résultera 
avantageux  contre  la  formation  des  différentes  for- 
mes  de  lichen  qui  eu  se  développent  sur  la  surface 
des  matériaux  à  partir  d'une  combinaison  d'une  cer- 
taine  porosité  avec  une  détérioration  chimique  de  la 
matière. 

Le  bon  calibre  dimentionnel,  de  l'épaisseur,  et  de 
la  planarité  des  plaques  ainsi  que  le  fait  quelles  soient 
préforées  avec  des  trous  qui  permettent  même  un 
remplaçement  aisé,  rendent  la  pose  très  facile  et  ra- 
pide  avec  par  conséquent  une  opportunité  pour  une 
main  d'oeuvre  peu  spécialisée  et  une  sérieuse  épar- 
gne  sur  les  coûts. 

Il  est  évident  que  à  la  présente  invention  on 
pourra  apporter  de  nombreuses  modifications  aux 
détails  de  fabrication,  de  nature  à  favoriser  son  appli- 
cation  pratique  sans  que  pour  autant  on  ne  sorte  de 
l'idée  inventive  comme  revendiquée  ci-dessous. 

Revendications 

1)  Plaques  en  grès  pour  le  revêtement  en  toiture 
et  en  façade  obtenu  en  prédisposant  les  éléments  les 
uns  sur  les  autres  avec  un  recouvrement  partiel,  de 
forme  complessivement  planes  et  constituées  en 
grès  ordinaire  ou  fin  vitrifié,  qui  peuvent  éventuelle- 
ment  être  émaillées,  et  comprenant  dans  les  zones 
de  recouvrement  des  conduits  de  ventillation  et  des 
trous  de  fixation,  caractérisé  en  ce  que  ces  conduits 
(4)  sont  obtenus  au  moyen  de  nervatures  en  relief  (5) 
ou  des  encoches  (6)  qui  sont  intelligemment  position- 
nées  dans  ces  zones  de  recouvrement  (2)  pour  y 
créer  une  ventillation  suffisante  à  empêcher  le  dépôt 
d'humus  qui  produit  au  fil  du  temps  des  organismes 
végétaux  et  en  ce  que  les  trous  (1)  sont  disposés 
dans  les  zones  de  recouvrement  (2)  où  ils  sont  pro- 
tégés  et  sont  conformés  à  forme  de  boutonnière  (3) 
pour  la  fixation  et  le  remplaçement  des  plaques. 

2)  Plaque  en  grès  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  nervatures  sont  obtenues 
en  pratiquant  des  incisions  dans  une  épaisseur  de 
gomme  sintétique  recouvrant  les  faces  des  tampons 
constituant  le  moule  et  qui  par  compression  de  cet 
épaisseur  de  gomme  la  déforme  latéralement  compri- 
mant  à  son  tour  les  côtés  des  nervatures  et  ce  pour 
compenser  le  différentiel  de  pressage  résultant  de 
l'espace  supplémentaire  que  les  incisions  offrent  à  la 
matière  qui  doit  être  pressée.On  obtient  également 
un  bon  résultat  en  opposant  à  un  relief  une  encoche 
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de  même  section  et  vis  versa. 
3)  Plaque  en  grès  suivant  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  par  le  fait  que  les  trous  sont  réalisés  en 
fase  de  pressage  avec  un  moule  munit  de  pointeaux 
qui  empêchent  à  l'argile,  lors  du  remplissage,  de  5 
prendre  la  place  de  ces  trous  évitant  ainsi  un  pressa- 
ge  différentiel,  qui  provoque  inévitablement  la  ruptu- 
re  de  la  plaque  en  fase  de  cuisson,  et  consentant  par 
ce  fait  l'utilisation  en  revêtement  de  toiture  et  de  fa- 
çade  des  appréciables  qualités  du  grès.  w 

4)  Plaque  en  grès  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'une  série  de  nervatures  (7) 
sont  intelligemment  positionnées  sur  la  face  inférieur 
de  celle-ci  pour  empêcher,  en  cas  de  découpes,  une 
pénétration  d'eau  par  écoulement  latérale  le  long  de  15 
cette  face  et  en  cas  de  condensation  de  convoyer  les 
gouttes  d'eau  sur  la  plaque  située  en-dessous. 
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